
  L'espace citoyen

LA MAIRIE VOUS INFORME
ENFANCE - JEUNESSE  2026/2027

C’est avec beaucoup d’enthousiasme et de 
détermination que nous entamons ce nouveau 
mandat au service de la jeunesse et des sports. 
Ces deux piliers sont au cœur de la vie de notre 
commune : ils rassemblent, dynamisent et 
construisent l’avenir.

Notre ambition est claire : permettre à chacun de 
trouver sa place, de s’épanouir et de partager des 
moments de convivialité.

La jeunesse est une richesse précieuse que nous 
souhaitons accompagner, écouter et valoriser. Le 
sport, quant à lui, est un vecteur essentiel de santé, 
de cohésion et de dépassement de soi. 

Durant ce mandat, nous nous engageons à 
soutenir les associations, à développer des projets 
accessibles à tous, et à renforcer les espaces 
d’échange et d’initiative pour les jeunes. Nous 
veillerons également à proposer des actions 
adaptées aux besoins de chacun, dans un esprit 
d’inclusion et de proximité.

Parce que c’est ensemble que nous avancerons 
le mieux, nous serons attentifs à vos idées, vos 
attentes et vos envies. Notre porte restera ouverte 
pour construire, à vos côtés, une dynamique locale 
vivante et fédératrice.
Au plaisir de vous rencontrer sur les terrains, dans 
les structures jeunesse et lors des événements à 
venir.

Cordialement
Virginie GIRARD

Adjointe à la jeunesse

Camille DECONINCK
Adjointe au sport

www.espace-citoyens.net/ile-yeu
NOUVEAUTÉ - SEPTEMBRE 2026

Toutes les réservations devront être effectuées sur l'espace citoyen
(hors transport scolaire) :

•	 du 10 au 20 du mois précédent pour le mois suivant (restauration
	 scolaire)
•	 du 15 au 25 du mois précédent pour le mois suivant (accueil périsco-

laire, mercredis et vacances Baleine Bleue)

Si vous rencontrez des difficultés dans l’utilisation de l’espace citoyen, le 
secrétariat du service enfance-jeunesse peut vous accompagner et vous 
guider dans vos démarches.

Toutes les informations concernant le service enfance-jeunesse (fiches 
d’inscription, feuilles de réservations, programme d’activités…) sont 
accessibles sur l’espace citoyen dans la zone « Documents à télécharger ».

Toutes les prestations familiales en lien avec le service enfance-jeunesse sont 
facturées entre le 05 et le 10 du mois suivant selon votre quotient familial.

Les factures sont envoyées sur votre espace citoyen ou par courrier si vous n’avez 
pas souscrit à la facture en ligne.

Vous avez la possibilité d’adhérer au prélèvement automatique.
Pourquoi ?
•	 SIMPLE : un simple formulaire à remplir ainsi que votre RIB à fournir
•	 SÉCURISÉ : le montant de la facture est connu avant le prélèvement grâce à 

votre espace citoyen
•	 PRATIQUE : plus d'oubli et plus nécessaire de venir régler au secrétariat

Contactez le secrétariat du service enfance-jeunesse pour effectuer les 
démarches.

SERVICE ENFANCE JEUNESSE
4, rue du Gouverneur à Saint-Sauveur
02 28 12 91 22 - jeunesse@ile-yeu.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi, mercredi et jeudi : 9h à 12h30 - 14h à 17h30
Mardi et vendredi : 9h à 12h30

La facturation

Juin 2026
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LES P’TITS MOUSSES
Rue des Gâts Prompts
02 51 58 75 94 - les-petits-mousses@ile-yeu.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi : 7h45 à 18h30 (sauf jours fériés)

RELAIS PETITE ENFANCE
4, rue du Gouverneur à St Sauveur
02 28 12 91 24 - ram@ile-yeu.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi : 9h00 à 12h30 - 14h00 à 17h30 
(fermé le vendredi après-midi)

POINT INFO FAMILLE
4, rue du Gouverneur à Saint-Sauveur
02 28 12 91 24 - pif@ile-yeu.fr

  LES STRUCTURES PETITE ENFANCE	

23 enfants sont accueillis chaque jour en : 
•	 �Accueil régulier : contrat d’accueil établi pour une durée 

donnée, avec des plages horaires fixes.
•	 Accueil occasionnel : réservations d’une semaine à l’autre, 

selon les places disponibles. 

La crèche est gérée par le Centre communal d’action 
sociale (CCAS) de la mairie. Elle est financée par la commune, 
et la CAF.

 TARIFS 2026-2027
Le tarif horaire varie entre 0,50€/h et 5,26€/h selon les revenus 
de la famille et le nombre d’enfants accueillis.

Le Relais Petite Enfance (RPE)

La crèche « Les P’tits Mousses »� DE 2 MOIS 1/2 À 3 ANS

Le RPE est un lieu d’informations neutre, de rencontres et 
d'échanges au service :

•	 des parents : informations sur les modes d'accueil et les 
besoins des enfants, aide administrative pour l’emploi 
d’une assistante maternelle.

•	 des assistantes maternelles : échanges sur leur pratique 
professionnelle, accompagnement sur les questions admi-
nistratives, aide à la formation et analyse de pratique. Un 
programme de matinées d'éveils variées est proposé pour 
favoriser la socialisation en douceur des enfants.

Le Point Info Famille (PIF)

Le PIF est un lieu de ressource afin de répondre aux besoins et 
questions des familles pour les enfants de moins de 3 ans. Sont 
également proposés :

•	 ateliers parents-enfants (psychomotricité, éveil musical, 
éveil à l’alimentation, massage bébé, ...),

•	 soirées-discussions avec des professionnels,
•	 mise à disposition de malles thématiques et de livres.
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   COLLÈGE DES SICARDIÈRES (PUBLIC)
91, ROUTE DES SICARDIÈRES - 85350 L’ÎLE D'YEU
02 51 58 36 84 - ce.0850015e@ac-nantes.fr
HORAIRES DES COURS :
Du lundi au vendredi : 8h à 11h55 et 13h55 à 16h55 selon 
emploi du temps, pas de cours le mercredi après-midi.

   COLLÈGE NOTRE-DAME-DU-PORT (PRIVÉ)
55, RUE DU PUITS NEUF - 85350 L’ÎLE D'YEU
02 51 58 30 86 - e.secretariat@liledyeu-np.fr
HORAIRES DES COURS :
Du lundi au vendredi : 8h15 à 12h20 et 13h55 à 16h55 selon 
emploi du temps, pas de cours le mercredi après-midi.

   ÉCOLE DU PONANT (PUBLIQUE)
92, ROUTE DES SICARDIÈRES - 85350 L’ÎLE D'YEU
02 51 58 32 55 - ce.0850341j@ac-nantes.fr

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI
8h45 - 12h00 8h45 - 12h00 8h45 - 12h00 8h45 - 12h00
13h45 - 16h30 13h45 - 16h30 13h45 - 16h30 13h45 - 16h30

   ÉCOLE NOTRE-DAME-DU-PORT (PRIVÉE)
55, RUE DU PUITS NEUF - 85350 L’ÎLE D'YEU
02 51 58 30 86 - e.secretariat@liledyeu-np.fr

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI
8h45 - 12h15 8h45 - 12h15 8h45 - 12h15 8h45 - 12h15
13h45 - 16h30 13h45 - 16h30 13h45 - 16h30 13h45 - 16h30

Les écoles et les horaires�

Rentrée le mardi 01septembre 2026

Toussaint
du vendredi 16 octobre 2026* 
au lundi 02 novembre 2026

Noël
du vendredi 18 décembre 2026* 
au lundi 04 janvier 2027

Hiver
du vendredi 19 février 2027* 
au lundi 08 mars 2027

Printemps
du vendredi 16 avril 2027* 
au lundi 03 mai 2027

Ascension
du mardi 04 mai 2027* 
au lundi 10 mai 2027

Été le vendredi 02 juillet 2027*

Les vacances scolaires (zone B)�

* après la classe

  AFFAIRES SCOLAIRES
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    De la maternelle jusqu’au CM2
Ce service est accessible aux enfants des deux écoles.
Inscriptions trimestrielles - Date limite : 10 juillet 2026

Les heures de départ et d’arrivée vous seront communiquées 
quelques jours avant la rentrée scolaire.

Rappel :
•	 les enfants de maternelle doivent être accompagnés d’un 

adulte à l’arrivée comme au départ du bus
•	 l’enfant inscrit doit être présent quelques minutes avant le 

départ du bus

PLEIN TARIF
(aller ET retour)

DEMI-TARIF
(aller OU retour)

1 enfant 46,50 € 27,00 €

2 enfants 85,00 € 48,00 €

3 enfants et + 105,00 € 57,50 €

   Pour les lycéens, apprentis et étudiants
LE TRANSPORT MARITIME : inscription obligatoire au service 
enfance-jeunesse.
•	 du 10 juin au 15 juillet pour les lycéens et apprentis,
•	 du 10 juin au 31 octobre pour les étudiants (munissez-vous 

d’une photo d’identité).
Passage gratuit pendant les périodes scolaires et les stages.

LE TRANSPORT TERRESTRE (pour les lycéens et apprentis) : 
inscription obligatoire sur www.aleop.paysdelaloire.fr du 10 
juin au 15 juillet.

Destinations depuis Fromentine : Challans, La Roche-
sur-Yon, Les Sables d’Olonne et de Saint-Gilles-Croix-de-Vie.

   TARIFS 2026

Le transport scolaire�

La restauration scolaire�

Un accueil est proposé pour tous les enfants de la TPS au CM2 à 
l'école du Ponant, matin et soir.

•	 Les enfants de maternelle sont accueillis dans une salle  
	 dédiée dans les locaux de l’école publique maternelle

•	 Les enfants du CP au CM2 sont accueillis dans une salle  
	 dédiée dans les locaux de l’école publique élémentaire. Dans  
	 la mesure du possible, une aide aux devoirs est proposée aux  
	 enfants inscrits.

•	 Les enfants de l’école Notre-Dame du Port sont acheminés par le 
	 service municipal de transport scolaire.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
École du Ponant - Route des Sicardières
02 51 58 36 76 - 02 28 12 91 22 - jeunesse@ile-yeu.fr
(information / réservation / inscription / annulation)

HORAIRES D’OUVERTURE
Jours scolaires : 7h45 à 8h45 – 16h30 à 19h00

Accueil
périscolaire

Restauration
scolaire

Quotient
familial

Prix de la 1/2 h Prix du repas

0 - 500
0,75€

3,25€501 - 700

701 - 900
0,90€

901 - 1100
3,35€

1101 - 1300
0,98€

1301 et + 3,50€

L'accueil périscolaire

Ce service est accessible aux enfants des deux écoles :

•	 �Ponant : les enfants de maternelle déjeunent sur place et les 
enfants du primaire au collège des Sicardières.

•	 Notre Dame du Port :  les élèves mangent sur place.

Il y a deux types d'inscriptions :
•	 �Inscription régulière : vous remplissez la feuille une fois, votre 

enfant est alors inscrit à l’année (jours identiques) ;
•	 Inscription occasionnelle : vous réalisez vos réservations chaque 

mois sur votre espace citoyen.

Réunion d'information et distribution des billets de 
bateau à la salle n°3 de la citadelle - 19h :

•	 Les lycéens : lundi 24/08/2026
•	 Les apprentis : mardi 25/08/2026
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Mémo pour les parents de la TPS au CM2

Accueil périscolaire

Restauration et transport scolaires

INSCRIPTIONS / CONTACTS

École
Je contacte directement l'établissement choisi pour inscrire mon 
enfant.

Accueil périscolaire, restauration et transport scolaires
Je contacte directement le service enfance jeunesse.

École publique du Ponant
02 51 58 32 55 
ce.0850341j@ac-nantes.fr

École privée Notre dame du Port
02 51 58 30 86 
e.secretariat@liledyeu-np.fr

Service enfance jeunesse 
02 28 12 91 22 
jeunesse@ile-yeu.fr

Espace citoyen 
https://www.espace-
citoyens.net/ile-yeu

 

Accueil périscolaire Restauration scolaire Transport scolaire

Réservations Du 15 au 25 de chaque mois Du 10 au 20 de chaque mois

Rentrée scolaire : 
de fin juin au 10 juillet 
2ème trimestre : 
du 15 au 30 novembre 
3ème trimestre : 
du 15 au 30 mars

Absences justifiées

Non facturées
•	 en prévenant 5 jours avant
•	 maladie ou rendez-vous 

médical : attestation écrite du 
parent à fournir par mail

Non facturées
•	 en prévenant avant le 20 du mois 

précédent (pour le mois suivant)
•	 maladie ou rendez-vous médical : 

attestation écrite du parent à fournir 
par mail

Absences non-justifiées

1/2h facturée
•	 absence non transmise au 

service enfance-jeunesse
•	 absence transmise hors délai

Repas facturé
•	 absence non transmise au service 

enfance jeunesse
•	 absence transmise hors délai

En cas d'oubli

•	 pas de réservation possible la 
1ère semaine du mois

•	 selon les places disponibles 
pour le reste du mois

•	 à partir du mois suivant
•	 enfant placé sur liste d’attente et 

ajouté en cas de désistement

Ajout exceptionnel Selon les places disponibles En cas d’absence d’un autre enfant

Pour tout changement
ou absence 

•	à l’accueil périscolaire
•	au restaurant scolaire
•	au transport scolaire 

 
 

Je préviens
le service

enfance jeunesse 
02 28 12 91 22
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Quotient Familial 0 - 500 501 - 700 701 - 900 901 - 1100 1101 - 1300 1301 et + Hors 
commune

1/2 journée (4h) 2,51€ 2,65€ 3,50€ 3,55€ 3,85€ 3,85€ 8,40€
Heure supp. 
(18h-19h)

0,82€ 1,10€ 1,36€ 1,60€ 1,80€ 1,96€ 2,10€

Repas 2,66€ 3,50€ 3,60€ 3,60€ 3,65€ 3,70€ -

Accueil de loisirs ouvert à l’année, le mercredi et  pendant 
les vacances. 

Deux groupes : les Galopins pour les 3 à 5 ans et la Baleine 
Bleue pour les 6 à 8 ans.

Diverses animations sont proposées (cuisine, bricolage, 
sport, jeux extérieurs, ...) ainsi que des sorties autour de l’île 
(visites, légendes, jeux dans les bois, plage, ...).
Le goûter est fourni à tous les enfants inscrits.
Avant toute première inscription un rdv avec la direction vous 
sera proposé.
Pour plus d’infos, n’hésitez pas à venir nous rencontrer.

LA BALEINE BLEUE
Rue du Docteur Viaud Grand Marais à Saint-Sauveur
02 51 58 36 24 - baleine-bleue@ile-yeu.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
Mercredis et vacances scolaires : 
7h45 à 12h30 – 13h45 à 19h00
Vacances printemps et été : 
7h45 à 19h00
Pour le bon déroulement des animations, les enfants ne peuvent être 
accueillis après 10h le matin et 14h45 l’après-midi.

 TARIFS 2026-2027

 Mercredis
(période scolaire)

 Vacances scolaires

Réservations •	 du 15 au 25 du mois précédent pour le mois suivant
•	 sur l’espace citoyen : https://www.espace-citoyens.net/ile-yeu

Absences justifiées

Non facturées
•	 en prévenant 5 jours avant

•	 maladie ou rendez-vous médical : 
attestation écrite du parent à fournir par 
mail

Toute réservation vaut facturation

Non facturées
•	 maladie ou rendez-vous médical : 

justificatif du médecin à fournir par mail

Absences non-justifiées

1/2 journée facturée
•	 absence non transmise au service 

enfance jeunesse
•	 absence transmise hors délai

Toute réservation vaut facturation

En cas d'oubli Contacter le service enfance-jeunesse pour connaître les disponibilités

Ajout exceptionnel Selon les places disponibles

La Baleine Bleue� POUR LES 3 À 8 ANS

  LES STRUCTURES JEUNESSE



La Mairie vous informe ENFANCE - JEUNESSE 2026 2027  7

L’accueil de loisirs les Traine-Bottes accompagne les 9-12 
ans dans un cadre au contour bien défini mais suffisamment 
souple pour laisser place à leurs initiatives et à leurs besoins.

Il est ouvert toute l’année, les mercredis, les samedis et 
pendant les vacances scolaires. Les activités sont proposées 
et préparées par les animateurs : bricolage, jeux, sport, 
pâtisserie, stages, sorties… Il y en a pour tous les goûts !
 
Les ateliers des Traine-Bottes
Afin d’offrir une plus grande palette d’activités, nous proposons 
à nos adhérents des ateliers animés par des intervenants 
extérieurs et par nos animateurs (ex : peinture, construction 
de planeurs, photo, cinéma, poterie, initiation aéronautique, 
coiffure à clipser, char à voile, art floral, potager, ...)

•	3 à 5 séances d’octobre à juin
•	20€ l’atelier
•	Inscription en une seule fois au mois de septembre, pour 

toute l’année scolaire.

 Mercredis
(période scolaire)

 Vacances scolaires

Réservations •	 du 15 au 25 du mois précédent pour le mois suivant
•	 sur l’espace citoyen : https://www.espace-citoyens.net/ile-yeu

Absences justifiées

Non facturées
•	 en prévenant 5 jours avant

•	 maladie ou rendez-vous médical : 
attestation écrite du parent à fournir par 
mail

Toute réservation vaut facturation

Non facturées
•	 maladie ou rendez-vous médical : 

justificatif du médecin à fournir par mail

Absences non-justifiées

1/2 journée facturée
•	 absence non transmise au service 

enfance jeunesse
•	 absence transmise hors délai

Toute réservation vaut facturation

En cas d'oubli Contacter le service enfance-jeunesse pour connaître les disponibilités

Ajout exceptionnel Selon les places disponibles

Les Traine-Bottes� POUR LES 9 À 12 ANS

 TARIFS 2026-2027

 Mercredis
(période scolaire)

 Samedis
(période scolaire)

 Vacances scolaires

Programme d'animation Pas de programme

•	Distribué à votre enfant via 
l’école et le collège SANS 
feuille d’inscription

•	Sur l’espace citoyen

•	Distribué à votre enfant via 
l’école et le collège AVEC une 
feuille d’inscription 

•	Sur l’espace citoyen

Réservations Sans inscription préalable
•	Inscription obligatoire sur 

place, par mail ou téléphone
•	Pas d’accueil libre

•	Dépôt de la feuille de pré-
inscription pour les activités 
des vacances

•	Après réception du mail 
avec les confirmations 
d’inscriptions aux activités 
du programme, réservations 
aux demi-journées sur votre 
espace citoyen.

•	Les dates limites de 
réservations sont variables.

Absences justifiées Prévenir 3 jours avant 
l’activité

Non facturées
•	 En prévenant 3 jours avant
•	 Maladie ou rendez-vous 

médical : attestation écrite 
du parent à fournir par mail

Absences non-justifiées

Votre enfant ne sera pas 
prioritaire pour ses futures 
inscriptions

•	Facturées si activités payantes
•	Votre enfant ne sera pas 

prioritaire pour ses futures 
inscriptions

•	Un autre enfant inscrit sur la 
liste d’attente le remplacera

En cas d'oubli Si vous êtes hors délai, veuillez 
directement nous contacter

Ajout exceptionnel
•	Jusqu’à la veille (avant la fermeture de  l’accueil) si les 

effectifs le permettent
•	Demande par téléphone ou par mail 
•	Aucune inscription ne sera prise en compte le jour même

LES TRAINE-BOTTES
12, impasse Puits Raimond
02 51 59 29 94 - traine-bottes@ile-yeu.fr

HORAIRES D'OUVERTURE
Mercredi : 8h45 à 12h30 - 13h45 à 18h30
Samedi : 14h00 à 17h00
Vacances scolaires (lundi au vendredi) :
8h45 à 12h30 - 13h45 à 18h30

Le bureau est ouvert pour recevoir les familles :  
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h
Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 18h

Adhésion annuelle :
•	20€ pour les jeunes scolarisés à l’Ile d’Yeu
•	30€ pour les jeunes résidant hors commune
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L’Espace Jeunes� POUR LES 13 À 18 ANS

L’Espace Jeunes est un lieu d’accueil et de rencontres pour 
les jeunes. Chacun peut y trouver sa place dans un climat 
de confiance, d’écoute, de respect de soi et des autres. 
L’équipe d’animation accompagne les jeunes pour mettre 
en place leurs projets de sorties, de voyages, d'activités…

Cet accueil de loisirs est ouvert à l'année les vendredis soirs,  
les samedis  après-midi et pendant les vacances scolaires.
Il est accessible aux jeunes dès leur 13 ans.

Des activités, sorties et séjours sont proposés tout au long 
de l’année ainsi que des soirées à thème (repas, films, jeux…). 
Ces programmes sont préparés par les animateurs avec les 
jeunes en fonction de leurs propositions. Ils peuvent aussi  
profiter des espaces mis à disposition : baby-foot, billard, 
table de ping-pong, espace jeux de société, canapés, grand 
écran… et d’un espace extérieur. 

L’ESPACE JEUNES
Rue du Pu
02 51 59 46 88 - espace-jeunes@ile-yeu.fr

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
(pour les jeunes de la 6è à la 3è)
Vendredi : 16h à 19h

 SAMEDIS
Samedi : 14h à 19h

VACANCES SCOLAIRES
Lundi au vendredi : 10h à 12h - 14h à 19h
Possibilité d’ouvrir l’Espace Jeunes le soir jusqu’à 23h

Le complexe sportif intègre l’ensemble des équipements 
municipaux de sport.
Ils sont utilisés par les écoles, les collèges, les associations, les 
jeunes, le service enfance-jeunesse, ... 

Les jeunes qui le désirent peuvent faire du sport librement 
avec l’autorisation du responsable du complexe. Ils restent 
néanmoins sous la responsabilité de leurs parents.
Les installations extérieures comme le skate park, le terrain 
multisports, le terrain de basket, ... sont également en accès 
libre. 

Le mercredi, un accueil libre est organisé de 14h à 17h en 
présence de l’animateur sport à partir de 12 ans.

LE COMPLEXE SPORTIF
Route des Sicardières
02 51 58 50 57 - complexe.sportif@ile-yeu.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi au vendredi : 9h à 12h15 - 14h à 18h

Le complexe sportif�

 TARIFS 2026-2027

Adhésion annuelle :
•	20€ pour les jeunes scolarisés à l’Ile d’Yeu
•	30€ pour les jeunes résidant hors commune

Activités extra-scolaires et associations sportives�


